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ARR/::TÉ N"' 
Lomé. 

.' 

107 iustituant mit! commission de l'éf()i'i~te à 

.I.e GouverneuT des Colonies, 

Chevalier de la Légion cl 'Honneur. 


Commissaire de la Répnbliquep, i., 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributi~ns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au 


iTogo; 


Vu la loi du 31 mars 1919 sur les pensions militaires; 

Vu le décret du:2 oétobre 1919 portant réglementd'admi

nistration publique pour l'application aux colonies de laloi 

du 31 mars 1919, ensemble l'instruction interministérielle 

du 30 juillet 1920 relative à t:applieation anx Mlonies de la. 

dite loi; , 


Vu l'additif du 20 juillet 1927 à l'instruction irlterminls

térléUe du 7 jumet 19'20, portant création à Lomé d'une 
 . f; 

commission de réforme annexe à celle de Cotonou, 

(Dahomey) ; 

, 


Sur la proposition'du CheI dù service de santé; 

ARRÊTE: 
" 

ARTICLE Pl1EMIBR."- La commission de réforme de LOIPé 

est constituée comme suit.: 


Le Che! du secrétariat général:, Président. 

L'Administrateur des colonies) commandant le cercle ùe 
Lomé; 

L'Officier comm~ndant les iorees de police du Territoire; 
.Membl'es, 

i' 
Le Mé,decin-cheI de la subdivision sanitaire' de Lomé 


assiste irux séances de la commis'siOiL 


A'llT, -2. - La c~mmission de'rêforme de Lo~é est an~nexc 

de ceUe de Cotonou (Dahomey), et relève dU.celltre de rMor
me du Dahomey. , . ' 


ART, 3. - Le Chel d'n secrétariat général et le CheI du ' 
service de santé' sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le iH lévrier 1928. 

SIADOUS. 

, ' 

ARR!l'rÉ fti" -1 t f ,·éll.'lulll exécuIO{re.r:r .les ùl"'slr;ictiol{i q?,l 22 
févder 1928 SUl' le {f.J1l.{:tù]}.l!/.e,1WU! de... oge'!cff.{ spêciates. 

Le Gouvernenr des 'Colonies,' ., 
" 

Chevalier de la. Légion d'Honneur, 
, ' 

Commissaire de la ,République, l', i, 

Vu le décret du z3mar, 192'1 déterminant les attributions 
et les. pOUVOirs dù 'Commissaire de la RépUblique au Togo; 

Vu I~ décret du 30 décembre19'I2sul' le régimeHnancier 
des Colonies ;' . 

Vu les instructions en date dn 22 lévrier 1928 SUl' le Ionc
ti.onnement des'agencés spéciales du To'go; 

ARRÊTE; 

ARTICL&LP'Unnnfl. . ....:.- Sont rendues èxéeutoires les'{nstruc
lions en date du 22 lévrier 1928 sur le Ionctlonnement des 
agences spéeH:dc~ du Togo. } 

ART, 2. - Le Chel du secrétariat général et les Adm'Illis
trate.urs des cercles $OI]t chargés de j'exécution du présent' 
arrêté qui abroge toute la réglementation locale nntérieure" 
sur le même sujet. 

Lomé, 1" 24 lévrier 'lü28; 
SIADOUS. 

ARR';'''I'!!:. NQ 113 l'/}glenumtunt le fonctionnemeNl du •..,el'~ 
, . uicr!ùmitaù'e et et' pal'lieu lier la délt'vrauce- des médi~a'1Ueutb~ 

et pansements dams les dispelf.'Wires dè"pow'vus tle médecin. 

Le GouverneuT des Colonies, . 

: Chevalier d,el. Légion d'Honneur, 

C~mmi5saire de 1.1 B.épublique, p. L 

Vu le décret du 23 Il'lurs '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissuirede fa République fiU Togo;' 

Vn l'arrêté N~ '8~ du H ao~t 1921 rcgleméntantle; 
.fonctionnement des ~ervices médicaux du Togo, modifié par ~ 
les .ri-èlés du J9Janvler'l923 et du 1.9 août '1924; .. <0 

Vu l'arrêté No 9a,du H Iévrier 1927 pOl'tunt suppression 
des redevanc,es réclamées aux malades soignés au titl'e de 
Passi~tance ~édicale indigènc-i '. 

Vu 'l'arrêté N' 10du Il jonvîer 1928 fixant les tarils de '.\ 
cession au-x services et al)x particmJieI's des médicamenls et 
pansements dêlivrés par les pharmàeies du 'service local du
Togo; , , 


